
 
Point 7.2 de l’ordre du jour CX/CAC 26/49/14 Add.1 
 Juin 2026 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 

Quarante-neuvième session 
Centre international de conférences, Genève (Suisse) 

6-10 juillet 2026 

COORDINATION DES TRAVAUX ENTRE LE COMITÉ DU CODEX SUR LES RÉSIDUS  
DE PESTICIDES ET LE COMITÉ DU CODEX SUR LES RÉSIDUS  

DE MÉDICAMENTS VÉTÉRINAIRES DANS LES ALIMENTS 

GROUPE DE TRAVAIL ÉLECTRONIQUE CONJOINT CCPR/CCRVDF  
SUR LES COMPOSÉS À DOUBLE USAGE  

ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

CONTEXTE 

1. Le Groupe de travail électronique conjoint (le GTE conjoint) du Comité du Codex sur les résidus de pesticides 
(CCPR) et du Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments (CCRVDF) 
s’est employé à donner suite au mandat établi par la Commission du Codex Alimentarius (la Commission), à 
sa 48e session (2025)1. 

2. Le GTE conjoint a continué de s’acquitter du mandat qui lui avait été confié par la Commission, à sa 
48e session, et a donné suite à la recommandation visant à convoquer une réunion en ligne du GTE conjoint 
(ci-après le «Groupe de travail en ligne»), laquelle s’est tenue les 28 et 29 avril 2026. 

3. Le Groupe de travail en ligne a examiné les trois activités suivantes du mandat: 

 Recensement et éventuelle harmonisation des limites maximales de résidus (LMR) qui diffèrent pour des 
composés à double usage dans des produits alimentaires d’origine animale similaires (activité iv).  

 Descripteurs des aliments harmonisés à utiliser par le Comité mixte FAO/OMS d’experts des additifs 
alimentaires (JECFA) et la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides (JMPR) lorsqu’ils 
recommandent des LMR pour les résidus de médicaments vétérinaires et de pesticides dans des aliments 
(activité v). 

 Recensement des questions émergentes qui pourraient faire l’objet d’une collaboration plus étroite entre 
le CCRVDF et le CCPR (activité i). 

4. Plus de 200 participants, qui représentaient 53 pays membres, une organisation membre et 5 organisations 
ayant le statut d’observateur, ont assisté à la réunion du Groupe de travail en ligne. Parmi les participants 
figuraient les présidents du CCPR et du CCRVDF, ainsi que des représentants du secrétariat du Codex, des 
secrétariats du CCRVDF et du CCPR et des secrétariats FAO/OMS de la JMPR et du JECFA. Le rapport du 
Groupe de travail en ligne sera publié en temps voulu sur le site web du GTE conjoint du CCPR et du 
CCRVDF2, pour information. Les recommandations du Groupe de travail en ligne seront examinées lors de la 
session conjointe à distance du CCPR et du CCRVDF, en 2027, afin de formuler des recommandations en 
vue de leur adoption par la Commission, à sa 50e session, en 2027. 

5. En outre, le Groupe de travail en ligne a signalé les deux questions ci-après, qui appellent une action de la 
part de la Commission, à sa 49e session. 

A. Recensement de questions émergentes qui pourraient faire l’objet d’une collaboration plus étroite 
entre le CCPR et le CCRVDF – ajout d’une activité dans le mandat du GTE conjoint 

6. Le Président du GTE conjoint a rappelé que l’une des activités du mandat du Groupe de travail consistait à 
recenser les questions émergentes qui concernaient les deux comités et à recommander des moyens de les 
traiter. Il a indiqué qu’il avait relevé une question émergente lors du débat sur l’harmonisation des LMR. De 
l’avis du Président, il semblait que, pour les futurs cas de composés à double usage, il faudrait s’efforcer 

                                                           
1 REP25/CAC, paragraphes 113 à 117, et annexe VIII. 
2 https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/committee/fr/?committee=CCPR-CCRVDF. 
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d’accroître les chances que l’harmonisation des LMR ait lieu au stade de l’évaluation des risques, lorsque cela 
était possible. Le Président a expliqué que, selon lui, on pourrait engager un débat sur les moyens qui 
permettraient d’encadrer les demandes d’évaluation de composés à double usage par la JMPR et le JECFA 
de sorte que l’harmonisation des LMR puisse avoir lieu avant que celles-ci ne soient examinées par les 
différents comités. La proposition du Président a fait l’unanimité. Aucune autre question émergente n’a été 
recensée par le GTE conjoint. 

7. Le Groupe de travail en ligne a donc retenu la question émergente suivante et invite la Commission, à sa 
49e session, à approuver son inclusion dans le mandat du GTE conjoint: 

Étudier et éventuellement mettre au point des moyens qui favorisent l’élaboration de LMR harmonisées au 
stade de l’évaluation et de la gestion des risques, lorsque cela est possible, avant que la JMPR et le JECFA 
ne recommandent des LMR au CCPR et au CCRVDF. 

B. Ordre du jour provisoire de la session conjointe à distance du CCPR et du CCRVDF 

8. La Commission, à sa 48e session, a demandé au GTE conjoint de mettre au point un projet d’ordre du jour de 
la session conjointe à distance du CCPR et du CCRVDF3. 

9. Un ordre du jour provisoire est présenté à l’annexe 1 pour examen et approbation par la Commission, à sa 
49e session.  

RECOMMANDATIONS 

10. La Commission, à sa 49e session, est invitée à: 

i. noter que: 

a. le GTE conjoint s’est réuni en ligne les 28 et 29 avril 2026, conformément à ce qu’avait 
approuvé la Commission, à sa 48e session; 

b. les recommandations sur l’harmonisation des LMR et des descripteurs des aliments seront 
examinées par le CCPR et le CCRVDF lors de leur session conjointe à distance afin de 
formuler des recommandations en vue de leur adoption par la Commission, à sa 50e session 
(2027); 

c. le rapport intégral de la réunion en ligne du GTE conjoint sera mis à disposition sur la page 
web du GTE conjoint du CCPR et du CCRVDF; 

ii. approuver la nouvelle activité confiée au GTE conjoint et l’inclure dans le mandat révisé du GTE 
conjoint, comme indiqué au paragraphe 7; 

iii. approuver le projet d’ordre du jour provisoire de la session conjointe à distance du CCPR et du 
CCRVDF, qui figure à l’annexe 1.  

                                                           
3 REP25/CAC, paragraphe 117, alinéa iii. 
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ANNEXE 1 

PROJET D’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA SESSION CONJOINTE  
À DISTANCE DU CCPR ET DU CCRVDF 

Point 
de 

l’ordre 
du 

jour 

Objet Document 

1 Adoption de l’ordre du jour CX/PR/RVDF 27/01/1 

2 
Questions soumises par la Commission du Codex Alimentarius et 
d’autres organes subsidiaires  

CX/PR/RVDF 27/01/2 

3 
Questions d’intérêt émanant de la FAO et de l’OMS, y compris 
du JECFA et de la JMPR 

CX/PR/RVDF 27/01/3 

4 

Harmonisation des LMR pour les composés à double usage CX/PR/RVDF 27/01/4 

Observations à l’étape 3 en réponse à la lettre circulaire 
CL 2026/XX-PR/RVDF 

CX/PR/RVDF 27/01/4-Add.1 

5 

Harmonisation des descripteurs des aliments à utiliser par le 
JECFA et la JMPR lorsqu’ils recommandent des LMR pour des 
pesticides et des médicaments vétérinaires 

CX/PR/RVDF 27/01/5 

Observations à l’étape 3 en réponse à la lettre circulaire 
CL 2026/XX-PR/RVDF 

CX/PR/RVDF 27/01/5-Add.1 

6 Autres questions liées aux travaux du GTE conjoint CX/PR/RVDF 27/01/6 

7 Questions diverses  

8 Date et lieu de la prochaine session  

9 Adoption du rapport  
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